
Dinant, le 1er septembre 2025 

Dinant COMMUNE DE DINANT 
ees VENTE DE BOIS 

OBJET : Vente de bois de l'automne 2025. 

La vente communale de bois de chauffage de l'automne 2025 aura lieu 
publiquement, le jeudi O2 octobre 2025 à 18h009 en l'Hôtel de Ville de Dinant, salle 
du Conseil communal, 1° étage. 

La vente est réalisée aux clauses du Cahier Général des Charges approuvé par 
l'Arrêté du Gouvernement Wallon du O7 juillet 2016. Les paiements par cartes 
bancaires et en espèces ne seront pas acceptés. 

Ce cahier des charges peut être consulté auprès du DNF - Bureau du 
Cantonnement de Dinant, rue Daoust 14/3, et auprès de l'Administration 

communale - secrétariat (bureau n° 18) 1°9 étage de l'Hôtel de Ville. 

Pour mémoire, rappel de quelques conditions générales, d'après le cahier des 
charges approuvé par arrêté du Gouvernement Wallon du O7 juillet 2016 : 

- Les volumes, espèces et qualité des bois à vendre ne sont donnés au catalogue 
qu'à titre indicatif et sans garantie. 

- Lors de la vente, tout adjudicataire doit présenter une caution physique (= 
personnelle), autre que son conjoint, qui doit signer avec lui le procès-verbal de 
vente. 

- Une promesse de caution bancaire ou un chèque certifié est exigé si 
l'adjudicataire se porte acquéreur de 35 m? de bois ou plus en un ou plusieurs 
lots. 

- Frais de vente : 3 % du prix principal. 
TVA 2 % pour les assujettis; 

- Un état des lieux est établi préalablement au permis d'exploiter et une décharge 
est délivrée en fin d'exploitation par le service forestier. 

VILLE DE DINANT TEL +32 82 40 48 00 WWW.DINANTBE 

RUE GRANDE, 112 - B-5500 DINANT FAX +32 82 22 72 49 INFO@DINANT.BE



CLAUSES PARTICULIERES 

- Les lots de la présente vente (bois de chauffage) sont Vendus aux enchères. 

- La vente sera organisée en 2 tours. Le 1° tour sera réservé aux personnes 
domiciliées sur le territoire communal (se munir de sa carte d'identité), il ne sera 

attribué qu'un lot par ménage. Le second tour sera ouvert aux personnes également 
non domiciliées sur le territoire communal, sans limitation du nombre de lots par 
ménage. 

- Les lots invendus à l'issue des 2 tours seront remis en vente, sans nouvelle 

publicité, et par soumissions uniquement, le lundi 20 octobre 2025 à 14h00" en 
l'Hôtel de Ville de Dinant salle des Mariages, 1° étage. 

- Délais d'exploitation: pour tous les lots, l'abattage doit être terminé pour le 31 
mars 2026 et la vidange pour le 31 août 2026, sauf disposition contraire précisée en 
remarque au bas de la fiche de description du lot. 

- Les lots qui ne seraient pas exploités à la date susdite reviendront d'office à la 
Commune propriétaire qui pourra les remettre en vente. 

- ll ne sera accordé aucune prorogation de délai sans motif impérieux, à justifier 
au service forestier. 

- Les branches et ramilles non faconnées doivent être soigneusement rangées en 
andains selon les indications du garde. 

- Exploitation suspendue pour raison de chasse : 
> en octobre, novembre, décembre et janvier, la veille et le jour des battues ; 

> en mai, et du 15 juillet au 30 septembre: entre 18h00 le soir et O8h00 du 

matin (pirsch ou brocard). 

- Débardage et vidange: doivent se faire suivant les indications du service 
forestier. Il est interdit de débarder par temps de dégel ou de pluie et de trainer les 
bois sur les chemins consolidés, sur les berges et dans le lit des cours d9eau. 

- Visites des lots : sur demande, auprés des agents responsables des lots. 

Lots 14 4: BOONE Robin - 0479/86.55.33 

Lots 5 à 9 : OUDAR Denis - 0477/78.15.28 

Lots 10 à 11 : LEMAIRE Alain - 0477/78.14.99 

Le Directeur général ff, / À à 

É SE 

Théotime TEMMERMAN [| 



é Cantonnement DINANT T'% Propriété DINANT CNE Page 1 

LOT 1 Certifié PEFC 100% 
4 N° de sous-certificat : B-292784-221 

INFORMATIONS: BOONE Robin, 082 67 68 90, 0479 86 55 33 

13,0972 Ha; 21 bois; cube moyen : 1064 dm; circ moyenne : 110 cm; 22 m3 grumes; 4 m? houppiers 

Comp/Pa : 2/2 

Lieu(x) - dit(s) 

Cabane Cascatelle 

| Estimation : Mise a prix : Adjudicataire : 

| Offre : Approbation : Permis d'exploiter : 
L 

ior 3 
Espèce CHENE FRENE MERISIER 

Coupe SANITAIRE SANITAIRE SANITAIRE 

Qualité CHAUFFAGE CHAUFFAGE CHAUFFAGE 

Type NORMAL NORMAL NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

65 20,5 - - 3 0,762 m° - - - - 

75 24,0 - - - - 

85 27,0 - 2 - - 

95 30,0 - - 1 1,650 m° - - - - 

105 33,5 - 2 - - 

115 365 - - 5 7,146 m° = - = - 

125 40,0 - 3 1 - 

135 43,0 1 - - - 

145 46,0 - 1,741 m° 3 9,774 m° - 1,281 m° - - 

Totaux Gr. 1 1,741 m° 19 19 m° 1 1,281 m° - - 

Houp./tail. - 4 m° a - 

, _712/2025/3134/3/1 Tri 007 | 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 2/2:2025/339, 2/2:2025/338, 2/2:2025/337 



Cantonnement DINANT <<s Propriété DINANT CNE Page 2 

LOT 2 : Certifié PEFC 100% 
- N° de sous-certificat : B-292784-221 

INFORMATIONS : BOONE Robin, 082 67 68 90, 0479 86 55 33 

0,9327 Ha; 22 bois; cube moyen : 1259 dm9; circ moyenne : 108 cm; 28 m3 grumes; 12 m? houppiers 

Comp/Pa : 1/11 

Lieu(x) - dit(s) 

BATY DES FAULX 

Estimation : Mise à prix : Adjudicataire : 

Offre : Approbation : Permis d'exploiter : 

Li LOE2" | 
Espèce FRENE MERISIER FEUILLUS DIVERS 

Coupe AMELIORATION AMELIORATION AMELIORATION 

Qualité CHAUFFAGE CHAUFFAGE CHAUFFAGE 

Type NORMAL NORMAL NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

45 14,5 2 - 2 - 

55 17,5 - 0,134 m° - - 3 0,418 m° - - 

65 20,5 - - - 7 - = = - 

75 24,0 1 - - - 

85 27,0 - - - - 

95 30,0 1 1,027 m° - - = - - e 

105 33,5 2 - - - 

115 36,5 1 3,033 m° - - - - - - 

125 40,0 1 - - - 

135 43,0 1 1 - - 

145 46,0 2 7,179 m° - 1,609 m° - - - - 

155 49,5 2 : - - 
165 52,5 - : : - 

175 55,5 2 11 m? 2 < . - - 

185 59,0 3,476 m? - - - - - - 

Totaux Gr. 16 26 m° 1 1,609 m° 5 0,418 m° - - 

Houp./tail. 12 m° - - - 
712/2025/3134/3/2 Tri007 + 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 1/11:2025/340, 1/11:2025/342, 1/11:2025/341 

Remarques éventuelles pour le lot 2 

Interdiction de traverser la zone humide (pas de traversée du cours d'eau). 



| LOT3 
INFORMATIONS : 

Cantonnement DINANT 

Certifié PEFC 100% 

8N° de sous-certificat : B-292784-221 

BOONE Robin, 082 67 68 90, 0479 86 55 33 

7,9965 Ha; 27 bois; cube moyen : 166 dm9; circ moyenne : 54 cm; 4 m3 grumes 

Comp/Pa : 1/2 

Lieu(x) - dit(s) 

BATY DES FAULX 

Propriété DINANT CNE Page 3 

Estimation : 

Offre : 

Mise a prix : 

Approbation : 

Adjudicataire : 

Permis d'exploiter : 

: 

EE 
Coupe 

Qualité 

Type 

FRENE 

AMELIORATION 

CHAUFFAGE 

NORMAL 

FEUILLUS DIVERS 

AMELIORATION 

CHAUFFAGE 

NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 - 

35 11,0 - 

3 

0,202 m° 

45 14,5 

55 17,5 0,238 m° 

7 

2 

1 0,226 m° 

1,056 m° 

75 24,0 

85 27,0 

2 

1 

65 20,5 6 

2 

1 

95 30,0 1 1,661 m° - - 

105 33,5 - 

115 36,5 1,094 m° a - 

Totaux Gr. 14 

Houp./tail. 

4,049 m° 13 0,428 m° 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 1/2:2025/344, 1/2:2025/343 

Remarques éventuelles pour le lot 3 

Ne pas couper les aubépines. 

712/2025/3134/3/3 Tri 007 = 
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Cantonnement DINANT 2 + Propriété DINANT CNE Page 4 

| LOT 4 Certifié PEFC 100% 
! N° de sous-certificat : B-292784-221 

INFORMATIONS : BOONE Robin, 082 67 68 90, 0479 86 55 33 

5,2008 Ha; 51 bois; cube moyen : 441 dm8; circ moyenne : 77 cm; 22 m3 grumes; 4 m° houppiers 

Comp/Pa : 29/3 

Lieu(x) - dit(s) 

TASSENIERE 

Estimation : Mise a prix: Adjudicataire : 

Offre : Approbation : Permis d'exploiter : 
L 

Fra 
Espèce CHENE FRENE FRENE FEUILLUS DIVERS 

Coupe SANITAIRE SANITAIRE SANITAIRE SANITAIRE 

Qualité DERACINE CHAUFFAGE CASSE CHAUFFAGE 

Type NORMAL NORMAL NORMAL NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 - - - 13 

35 11,0 - - - - - - 2 0,238 m° 

45 14,5 - - - 3 
55 17,5 - - 3 0,546 m° - - 1 0,441 m° 

65 20,5 - - 1 0,270 m° - - 1 0,256 m° 

75 24,0 - 1 - - 

85 27,0 - 1 - 2 

95 30,0 - - - 0,808 m° 3 1,572 m° 1 1,375 m° 

105 33,5 1 - 4 - 

115 36,5 - 0,580 m° - - 5 6,268 m° - - 

125 40,0 - - 2 - 

135 43,0 - - 6 - 

145 46,0 - - - - - 8,320 m° - - 

155 49,5 - - - - 

165 52,5 - - - - 

175 55,5 = - - 2 ' = - 7 

185 59,0 - - - - 1 1,813 m° - - 

Totaux Gr. 1 0,580 m° 6 1,624 m° 21 18 m° 23 2,310 m° 

Houp./tail. - - 4m] _ = 
! 712/2025/3134/3/4 Tri007 + 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 29/3:2025/349, 29/3:2025/351, 29/3:2025/348, 29/3:2025/352 

Remarques éventuelles pour le lot 4 

La plupart des bois chablis et cassés se trouvent sur un chemin d'accès devant être obligatoirement dégagé. 



Application Cigale DNF 
Dinant - Chauffage habitants <lots n°4 
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Application Cigale DNF 
Dinant - Chauffage habitants - lots n°4 

Monn organisme : 

SPW - DGO3 



LOT 5 Certifié PEFC 100% 

INFORMATIONS : 

Cantonnement DINANT 

8N° de sous-certificat : B-292784-221 

OUDAR Denis, 0477/78.15.28, 

=", Propriété DINANT CNE 

5,1637 Ha; 23 bois; cube moyen : 493 dm; circ moyenne : 74 cm; 11 m3 grumes 

Comp/Pa : 40/3 

Lieu(x) - dit(s) 

LES CULEES 

Page 5 

Estimation : 

Offre : 

Mise à prix : 

Approbation : 

Adjudicataire : 

Permis d'exploiter : 

1 TOTS | 
Espèce 

Coupe 

Qualité 

Type 

FRENE 

SECURITE 

CHAMPIGNON 

NORMAL 

Circ. Diam. Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 

35 11,0 

4 

2 0,120 m° 

45 14,5 

55 17,5 0,454 m° 

65 20,5 1,332 m° 

75 24,0 

85 27,0 

95 30,0 7,431 m° 

105 33,5 D
I
R
 

On
 
w
R
 

ND
 

2,004 m° 

Totaux Gr. 

Houp./tail. 

23 11 m° 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 40/3:2025/213 



©: Cantonnement DINANT à <SS. Propriété DINANT CNE Page 6 

LOT 6 | Certifié PEFC 100% 
- N° de sous-certificat : B-292784-221 

INFORMATIONS:  OUDAR Denis, 0477/78.15.28, 

5,1637 Ha; 23 bois; cube moyen : 564 dm; circ moyenne : 78 cm; 13 m3 grumes; 1 m° houppiers 

Comp/Pa : 40/3 

Lieu(x) - dit(s) 

LES CULEES 

| Estimation : Mise à prix : Adjudicataire : 

| Offre : Approbation : Permis d'exploiter : 

| 
rs LOr6 = 

Espèce FRENE 

Coupe SECURITE 

Qualité CHAMPIGNON 

Type NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

(e
v)

 0,168 m° = : - - - x 35 11,0 

45 14,5 

55 17,5 

65 20,5 

75 240 

85 27,0 

95 30,0 

105 33,5 

115 36,5 7,719 m° - - - - . 

Totaux Gr. 13 m° - - = = < 8 

Houp./tail. 1 m° ; | | 

=_712/2025/3134/3/6 Tri 003 

0,414 m° : : = - - - 

1,665 m° . . : - - ; 

2,995 m° = z | : , : 

o
n
l
 

© 
= 
|
|
 
N
 

ND
 

wo
 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 40/3:2025/214



Cantonnement DINANT : Propriété DINANT CNE Page 7 

LOT 1 i Certifié PEFC 100% 
N° de sous-certificat : B-292784-221 

INFORMATIONS:  OUDAR Denis, 0477/78.15.28, 

5,1637 Ha; 25 bois; cube moyen : 424 dm9; circ moyenne : 69 cm; 11 m3 grumes; 1 m? houpp./taill. 

Comp/Pa : 40/3 

Lieu(x) - dit(s) 

LES CULEES 

Estimation : Mise à prix : Adjudicataire : | 

Offre : Approbation : Permis d'exploiter | 

LORE. À 
Espece CHENE FRENE COUDRIER FEUILLUS DIVERS 

Coupe SECURITE SECURITE SECURITE SECURITE 

Qualité DERACINE CHAMPIGNON NORMAL CHAUFFAGE 

Type NORMAL NORMAL NORMAL NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 - 2 - - 

35 11,0 - - - 0,016 m° - - - - 

45 14,5 - 2 = 2 
55 17,5 - - 2 0,670 m° - - 1 0,478 m° 

65 20,5 1 0,293 m° 2 0,666 m° - - - - 

75 24,0 1 1 - - 

85 27,0 1 5 - 1 

95 30,0 - 0,977 m° 2 4,963 m° - - - 0,535 m° 

105 33,5 - - 2 2,004 m° - - - - 

Totaux Gr. 3 1,270 m° 18 8,319 m° - - 4 1,013 m° 

Houp./tail. 5 . 4 m° ; 

| 712/2025/3134/3/7 Tri 003 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 40/3:2025/215, 40/3:2025/223, 40/3:2025/217, 40/3:2025/216 



LOT 8 

INFORMATIONS : 

Cantonnement DINANT 

Certifié PEFC 100% 
- N° de sous-certificat : B-292784-221 

OUDAR Denis, 0477/78.15.28, 

> © Propriété DINANT CNE 

7,9694 Ha; 29 bois; cube moyen : 442 dm*; circ moyenne : 68 cm; 13 m3 grumes; 1 m° houppiers 

Comp/Pa : 40/4 

Lieu(x) - dit(s) 

LES CULEES 

Page 8 

| Estimation : 

Offre : 

Mise a prix : 

Approbation : 

Adjudicataire : 

Permis d'exploiter : 

CCE 
Espèce 

Coupe 

Qualité 

Type 

CHENE 

SECURITE 

DERACINE 

NORMAL 

FRENE 

SECURITE 

CHAMPIGNON 

NORMAL 

FEUILLUS DIVERS 

SECURITE 

CHAUFFAGE 

NORMAL 

Circ. Diam. Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 

35 11,0 0,372 m? 

45 14,5 

55 17,5 0,670 m? 

65 20,5 0,614 m° 0,317 m? 1 0,303 m° 

75 24,0 

85 27,0 

95 30,0 
m? 

105 33,5 

115 36,5 

125 40,0 D 
D
i
 

RB
 
w
l
a
l
r
w
n
i
n
 a
 

Totaux Gr. 

Houp./tail. 

0,614 m° nN
 

[>
] 1 0,303 m° 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 40/4:2025/219, 40/4:2025/220, 40/4:2025/218 

Remarques éventuelles pour le lot 8 

ATTENTION: respecter les arbres marqués qu'un triangle (arbres morts ou bio). 

712/2025/3134/3/8 Tri 003 4 



LOT 9 

INFORMATIONS : 

Comp/Pa : 40/4 

Lieu(x) - dit(s) 

LES CULEES 

Cantonnement DINANT 

Certifié PEFC 100% 

: N° de sous-certificat : B-292784-221 

OUDAR Denis, 0477/78.15.28, 

7,9694 Ha; 44 bois; cube moyen : 242 dm<; circ moyenne : 53 cm; 11 m3 grumes 

Propriété DINANT CNE Page 9 

| Estimation : 

Offre : 

Mise a prix : 

Approbation : 

Adjudicataire : 

Permis d'exploiter : 

- LOTS : 
Espece 

Coupe 

Qualité 

Type 

FRENE 

SECURITE 

CHAMPIGNON 

NORMAL 

FEUILLUS DIVERS 

SECURITE 

CHAUFFAGE 

NORMAL 

Circ. Diam. Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 

35 11,0 

3 

7 0,388 m? 0,098 m° 

45 14,5 

55 17,5 

10 

2,918 m? 

2 

2 

0,216 m° 

65 20,5 0,951 m 

Nh
 0,574 m° 

75 24,0 

85 27,0 

95 30,0 

4-
 

NN
 

| 
@ 

| 
© 

m? - 0,400 m° 

105 33,5 

115 36,5 m? 

125 40,0 m? 

Totaux Gr. 

Houp./tail. 

37 m? 7 1,288 m° 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 40/4:2025/221, 40/4:2025/222 

~712/2025/3134/3/9 Ti 003 À 
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: 4 Cantonnement DINANT - Propriété DINANT CNE Page 10 
LOT 1 0 | Certifié PEFC 100% Ne 

' N° de sous-certificat : B-292784-221 £ 

INFORMATIONS : LEMAIRE Alain, 0477/78.14.99, 

17,3397 Ha; 127 bois; cube moyen : 209 dm; circ moyenne : 54 cm; 27 m3 grumes; 2 m° houppiers 

Comp/Pa : 23/1 

Lieu(x) - dit(s) 

FROIDVAU SUD 

. | 
| Estimation : Mise à prix : Adjudicataire : | 

| Offre : Approbation : Permis d'exploiter : | 

J 1010 
Espèce CHENE FRENE FEUILLUS DIVERS 

Coupe AMELIORATION AMELIORATION AMELIORATION 

Qualité CHAUFFAGE CHAUFFAGE CHAUFFAGE 

Type NORMAL NORMAL NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

25 8,0 1 5 - - 

35 11,0 7 0,296 m° 12 0,679 m° 4 0,212 m° = : 

45 145 11 12 7 - 

55 17,5 6 1,886 m° 15 4,323 m° - 0,707 m* - = 

65 20,5 3 0,705 m° 20 6,040 m° 1 0,287 m° 5 = 

75 24,0 2 10 1 - 

85 27,0 - 5 1 - 

95 30,0 - 0,644 m° 3 9,168 m° 1 1,630 m° - - 

Totaux Gr. 30 3,531 m° 82 20 m° 15 2,836 m° = - 

Houp./tail. - 2 m° - : 5 

: 712/2025/3134/3/10 Tri005 7 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 23/1:2025/584, 23/1:2025/585, 23/1:2025/583 



Application Cigale DNF 
Dinant - Chauffage habitants - fot n°410 

: Lot n°10 

Maulin 

# 

: ie Rdunge Rd THE a ; Lg ES 
£ S 

À am : 5 
*. 1:2000 1 60m _; 8 Ha IGN | © SPF Finances, IGN, SPW 

at BNP" gite - % 
& a axe 



Application Cigale DNF 
Dinant - Chauffage habitants - fot n40 

Mon nom / organisme : 

SPW - DGO3 



LOT 11 

INFORMATIONS : 

Cantonnement DINANT 

Certifié PEFC 100% 
1 N° de sous-certificat : B-292784-221 

LEMAIRE Alain, 0477/78.14.99, 

- . Propriété DINANT CNE 

1,4848 Ha; 57 bois; cube moyen : 204 dm8; circ moyenne : 54 cm; 12 m3 grumes 

Comp/Pa : 25/22 

Lieu(x) - dit(s) 

LES MARLIERES 

Page 11 

Fiches (Comp/Pa:Fiche) : 25/22:2025/588 , 25/22:2025/586, 25/22:2025/587 

Estimation : Mise à prix : Adjudicataire : 

Offre : Approbation : Permis d'exploiter : 

LOT Ht 
Espèce FRENE HETRE FEUILLUS DIVERS 

Coupe AMELIORATION AMELIORATION AMELIORATION 

Qualité CHAUFFAGE CHAUFFAGE CHAUFFAGE 

Type NORMAL NORMAL NORMAL 

Circ. Diam.| Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume Nombre Volume 

35 11,0 12 0,624 m° - - 3 0,159 m° - - 

45 145 11 - - . 

55 17,5 10 3,194 m° - - 4 0,780 m° - - 

65 20,5 8 2,416 m° - - - - - - 

75 24,0 2 - 1 - 

85 27,0 2 - 3 - 

95 30,0 - 1,958 m° 1 0,592 m° - 1,903 m° - - 

Totaux Gr. 45 8,192 m° 1 0,592 m° 11 2,842 m° - - 

Houp./tail. - - - ee _ 
_712/2025/3134/3/11 Tri005 2 



Application Cigale DNF 
Dinant-Chauffage habitants = Lot n°11 
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Application Cigale DNF 
Dinant - Chauffage habitants - Lot n°11 

Mon nom / organisme : 

SPW - DGO3 



SOUMISSION : Modèle général SVURISOION : modéle general 
selon l'article 5 du cahier général des charges 

Vente de bod (ate) 
Li 
Propriétaire 
Je soussigné, nommé ci-après adjudicataire : 

NOM seccvsesasssiss erect secescnesenenweresevsaes esavnneusvasusnevsesesesvavenevevs 

stestseeeatesenesseseseesesseseseenessaassatesesesesssesescssesssaseesssnessseteasesesesssssanaressssesasesess ¬ hors frais et TVA. 
soit en toutes lettres : 

0 Je déclare être assujetti à la TVA sous le n°... "ur 

[J Je déclare ne pas être assujetti à la TVA 

Dans ce cas où je serais déclaré adjudicataire : 

CL soit je joins la promesse d'engagement à émettre une caution bancaire visée à l'article 13 du cahier des 
charges ; 

CO] soit je paie immédiatement au comptant, séance tenante, par : 

im la remise d'un chéque bancaire certifié par une banque belge ou une banque d'un pays limitrophe ; 
0] un moyen de paiement par carte bancaire, pour autant que le Receveur régional / Directeur financier 
communal dispose de ce mode de paiement. 

SI j'opte pour le paiement au comptant, je dépose, séance tenante au moyen d'un chèque certifié ou d'une 
carte bancaire (sile Receveur régional / Directeur financier communal dispose de ce mode de paiement), une 
somme supplémentaire correspondant à 20 % du montant total (prix principal augmenté des frais et de la TVA) et plafonnée à 6.000,00 ¬, à titre de garantie, selon les modalités des articles 19, § 1= et 45 du cahier des charges. 

Je déclare avoir une parfaite connaissance des conditions du cahier des charges (clauses générales et 
particulières) et my soumettre. 

L'adjudicataire 

(signature) 

Note 

UNE soumission par LOT (sauf groupement de lots sur un même pariere de coupe conformément à l'article 5). 
Au cas où l'adjudicataire esi une société, ia soumission doit renseigner également le nom de le personne physique représentant la société. 



SOUMISSION : Modèle pour lot < 35 m3 Svein: mogele pour lot < 35 m3 
selon les articles 5 et 19, § 2, du cahier général des charges 

Vente de bois du (date) 

Propriétaire 
Je soussigné, nommé ci-après adjudicataire : 
NOM nr PRENOM : ooo... .esseesceesesssestseeetssecsseseeeeeeccc., 44 

SOE EN TOUTES HOTS à ere rerennnres verte ne ¬ hors frais et TVA. 
0] Je déclare être assujetti à la TVA sous je n°..." ..  .  ...... ..... 
C1 Je déclare ne pas être assujetti à la TVA 

Dans ce cas où je serais déclaré adjudicataire : 
* 4 je présente comme caution physique : 

NOM nn PRENOM : 00... essccsesesseesessssscsesssussstisscseseeceeesccs ADRESSE "nee nnernenn 

LE GSM... PROFESSION : "nn nina rene ner 

[] la remise d'un chèque bancaire certifié par une banque belge ou une banque d'un pays limitrophe ; 
0] un moyen de paiement par carte bancaire, pour autant que le Receveur régional / Directeur financier 
communal dispose de ce mode de paiement ; 

[J en numéraire, pour autant que le Receveur régional / Directeur financier communal marque son 
accord ; 

C] soit dans les dix jours calendrier de la vente, par un virement bancaire / numéraire {*) dûment réceptionné par le Receveur régional / Directeur financier communal de l'Administration venderesse. 

L() : Biffer ta mention inutile 

Nous soussignés déclarons avoir parfaite connaissance des conditions du cahier des charges (clauses générales et particulières) et nous y soumettre. 

L'adjudicataire La caution physique 

(signature) (signature) 

Note 
UNE soumission par LOT (sauf groupement de lots sur un même parterre de coupe conformément à l'article 5). Au cas où l'edjudicataire est une société, la soumission renselgnera en outre le nom de ia personne physique feprésentant la société.



PROMESSE D'ENGAGEMENT À EMETTRE UNE CAUTION BANCAIRE {Modèle A) 
selon l'article 15 du cahier général des charges 

| En tête de la banque | 

Vente de bols du (ciate) 
À (leu) 
Propriétaire 
Par la présente, l'organisme de cautionnement (nom et adresse de l'organisme de cautionnement) 

soft (en toutes lettres) idee nracineerenerere 
laquelle somme couvre le montant total de l'achat, y compris les frais et la TVA, en faveur du propriétaire, et ceci, 
pour autant que je soumissionnaire susvisé soit déclaré adjudicataire lors de ja vente renseignée ci-dessus. 

Il est entendu qu'une partie de la caution à émettre, correspondant à 20% du montant total (prix principal 
augmenté des frais et de la TVA) et plafonnée à 6.000,00 EUR, sera maintenue conformément aux articles 16 et 
45 du cahier des charges jusqu'à la délivrance de la décharge d'exploitation du dernier lot acquis auprès d'un 
même cantonnement, et si nécessaire, jusqu'au paiement de l'indemnité pour prorogation de délai d'exploitation. 

La Banque renoncera à tout bénéfice de discussion et le cas échéant de division de même qu'au gage que 
pourraient constituer les produits acquis. 

La Banque s'engage à émettre cette caution bancaire dans les quinze jours calendrier de la demande qui lui en 
sera faite, pour autant que cette demande parvienne à la Banque avant l'échéance du présent engagement, soit 
le (0Bte delà Vente + À MOIS) sise nantes 

Le présent engagement prendra fin: 

- soit par l'émission de la caution précitée, en utilisation partielle ou totale de la présente promesse: 
- soit contre restitution de l'original de la présente promesse; 
- soit contre remise d'une attestation de non-utilisation, établie par le bénéficiaire selon le modèle en annexe: 
- et en tout cas au plus tard je (date de la vente + 4 mois) ...........ceccecsecsesss cesses seseessessses sesssssessesssusvissssitecaveccseecseees 

Pour être valable, le présent engagement doit être revêtu, en original, des signatures de l'organisme de 
cautionnement (sous forme électronique ou mécanique) 

L'organisme de cautionnement 

(signature) 

+ Annexe : attestation d'utilisation ou de non-utilisation totale ou partielle de ja promesse de caution bancaire. 



PROMESSE D'ENGAGEMENT A EMETTRE UNE CAUTION BANCAIRE {Modèle B) 
selon l'article 15 du cahier général des charges 

| En téte de ja banque | 

Per la présente, l'organisme de cautionnement (nom et adresse de l'organisme de cautionnement) 

à concurrence d'un montant total et maximum de 
soit (en toutes lettres)... euros, 
laquelle somme couvre le montant total de l'achat, y compris les frais et la TVA, 
en faveur de (*) ..&................................................. ui iiiuuiieeecceree , Propriétaire des bois, 
et ceci pour autani que le soumissionnaire susvisé soit déclaré adjudicataire lors de la vente des coupes qui se 
tiendra 

le (date) ("*) .....ec cee ennemies ne 8688 880 DURS ERP E TETE EEE REE RENTREE En nr nere songes USE ERNST TD 
À (Ou) (7) aevceseescsesrsssssssnestecssncersccennernssnsssassnsssassueesnansnecssssaneenecoscsnssnasssssousensesssessseetiatsasssensusenserssassesssssesasesssssesesesoes 

(*) : ë compléter par le Receveur régional / Directeur financier communal ou je représentant du propriétaire 
_{**) : à compiéter par ie Président de fa vente 

I! est entendu qu'une partie de Ja caution à émettre, comespondant à 20% du montant iotal {prix principal 
augmenté des frais et de la TVA) et plafonnée à 6.000,00 EUR, sera maintenue conformément aux erticles 16 et 
45 du cahier des charges jusqu'à la délivrance de la décharge d'exploitation du dernier lot acquis auprès d'un 
même propriétaire et si nécessaire, jusqu'au paiement de l'indemnité pour prorogation de délai d'exploitation. 

La Banque renoncera à tout bénéfice de discussion et le cas échéant de division de même qu'au gage que 
pourraient constituer les produits acquis. 

La Banque s'engage à émettre cette caution bancaire dans les quinze jours calendrier de la demande qui lui en 
sera faite, pour autant que cette demande parvienne à la Banque dans un délai de 4 mois maximum à dater de la 
vente et au plus tard avant l'échéance finale du présent engagement, soit le 2... eee ccsceececcscscsscosscesceess cess, 

Le présent engagement prendra fin : 
- soi par l'émission de la caution précitée, en utilisation partielle ou totale de la présente promesse; 
- soit contre restitution de l'original de la présente promesse; 
- soit contre remise d'une attestation de non-utilisation, établie par le bénéficiaire selon le modèle en annexe; 
- soit à l'issue du délai de 4 mois à dater de la vente telle que précisée dans l'attestation d'utilisation; 
- et en tout cas au plus tard le .................................... seeevacersceascoesescenssnanecsasesessesesccesessssacsssessasssstsesseescesssesecees 

Pour être valable, le présent engagement doit être revêtu, en original, des signatures de l'organisme de 
cautionnement (sous forme électronique ou mécanique) 

L'organisme de cautionnement 

(signature) 

+ Annexe : attestation d'utilisation ou de non-utilisation totale ou partielle de ia promesse de caution bancaire. 




